
BUREAU DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL

DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Réf - n° B037_2024

OBJET : Règlement intérieur de l'espace culturel Le Podium

Exposé

Dans le  cadre  de la  bonne gestion  de cet  équipement,  Le  Podium peut  faire  l’objet  de
locations en complément de la programmation culturelle annuelle.

Afin  de  faciliter  le  bon  déroulement  de  ces  locations  au  regard  de  l’usage  normal  de
l’équipement et de la réglementation, et de clarifier les engagements et responsabilités des
utilisateurs,  il  est  nécessaire  de  mettre  en  place  un  règlement  intérieur  applicable  aux
utilisateurs du site.

Le Podium disposait d'un règlement intérieur établi par la commune des Pieux. Compte tenu
du transfert à l'Agglomération au 1er juillet 2024, il convient de le modifier. Cette modification
est également l'occasion de le toiletter pour mieux répondre aux problématiques constatées
à l'occasion des locations. 

Ce règlement sera transmis à tout utilisateur en même temps que le contrat de location et
sera également consultable par le public dans l’équipement.

Décision

Aussi,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la délibération n°DEL2024_060 du 4 avril 2024 portant délégation de pouvoir du Conseil
au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin - Modification
n°7,

Vu la délibération n°DEL2024_064 du 27 juin 2024 intégrant la salle de spectacle Le Podium
dans les équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire,

Par ces motifs, le Bureau communautaire a délibéré pour :

(Pour : 28 - Contre : 0 - Abstention : 0)

- Approuver le règlement intérieur de l’espace culturel Le Podium,

- Dire que ce règlement est d’application immédiate,
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- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente décision,

- Dire que  la  présente  décision peut  faire  l’objet  d’un  recours  auprès  du  tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

Le Président,

David MARGUERITTE
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